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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un chariot de
support pour système de recouvrement de bassin, et un
système de recouvrement de bassin comprenant un tel
chariot de support.

Etat de la technique

[0002] Le document FR2244066 divulgue un système
de recouvrement d’un bassin, tel qu’une piscine,
comprenant :

- une couverture de bassin configurée pour protéger
le bassin contre la pollution de l’eau et les déperdi-
tions de chaleur de l’eau, et pour assurer la sécurité
des enfants près du bassin, et

- un chariot de support comportant :

• une partie de support déplaçable en translation
selon un premier sens de déplacement et un
deuxième sens de déplacement opposé au pre-
mier sens de déplacement,

• un tambour d’enroulement configuré pour en-
rouler et dérouler une couverture de bassin en-
tre une position de recouvrement dans laquelle
la couverture de bassin recouvre le bassin et
une position de libération dans laquelle la cou-
verture de bassin libère l’accès au bassin, le
tambour d’enroulement étant monté mobile en
rotation sur la partie de support autour d’un axe
de rotation s’étendant transversalement à la di-
rection de déplacement et selon un premier sens
de rotation et un deuxième sens de rotation op-
posé au premier sens de rotation,

• deux éléments de roulement configurés pour
rouler respectivement sur deux surfaces de rou-
lement disposées de part et d’autre du bassin, et

• un mécanisme d’entraînement comportant un
premier accouplement à roue libre relié au tam-
bour d’enroulement, un deuxième accouple-
ment à roue libre relié aux éléments de roule-
ment, et un moteur d’entraînement relié aux pre-
mier et deuxième accouplements à roue libre et
aux éléments de roulement par l’intermédiaire
d’un élément de transmission sans fin, le pre-
mier accouplement à roue libre étant déplaçable
entre un état embrayé dans lequel le premier
accouplement à roue libre est apte à transmettre
un couple de rotation au tambour d’enroulement
et un état débrayé dans lequel le premier accou-
plement à roue libre est inapte à transmettre un

couple de rotation au tambour d’enroulement,
et le deuxième accouplement à roue libre étant
déplaçable entre un état embrayé dans lequel
le deuxième accouplement à roue libre est apte
à transmettre un couple de rotation aux élé-
ments de roulement et un état débrayé dans le-
quel le deuxième accouplement à roue libre est
inapte à transmettre un couple de rotation aux
éléments de roulement.

[0003] Un tel mécanisme d’entraînement est plus par-
ticulièrement configuré de telle sorte que :

- une rotation du moteur d’entraînement dans un pre-
mier sens de rotation de moteur entraîne un dépla-
cement du premier accouplement à roue libre dans
l’état débrayé et un déplacement du deuxième ac-
couplement à roue libre dans l’état embrayé, et en-
traîne ainsi une rotation des éléments de roulement
dans un premier sens de rotation de manière à dé-
placer la partie de support dans un sens de dérou-
lement de la couverture de bassin, et

- une rotation du moteur d’entraînement dans un
deuxième sens de rotation de moteur, opposé au
premier sens de rotation de moteur, entraîne un dé-
placement du premier accouplement à roue libre
dans l’état embrayé et un déplacement du deuxième
accouplement à roue libre dans l’état débrayé, et
entraîne ainsi une rotation du tambour d’enroule-
ment dans le deuxième sens de rotation de manière
à déplacer la partie de support dans un sens d’en-
roulement de la couverture de bassin.

[0004] Cependant, lors de l’enroulement de la couver-
ture de bassin, la partie menée du deuxième accouple-
ment à roue libre, qui est solidaire en rotation des élé-
ments de roulement est susceptible d’être entraînée en
rotation, en fonction des diamètres des éléments de rou-
lement et du diamètre du tambour d’enroulement qui évo-
lue au cours de la phase d’enroulement de la couverture
de bassin, à une vitesse de rotation pouvant induire le
passage du deuxième accouplement à roue libre dans
l’état embrayé. Or, un tel passage du deuxième accou-
plement à roue libre dans l’état embrayé lors de l’enrou-
lement de la couverture de bassin, alors que les éléments
de roulement roulent sur les surfaces de roulement dis-
posées de part et d’autre du bassin, nuit à la qualité de
l’enroulement de la couverture de bassin, mais égale-
ment à la fiabilité du mécanisme d’entraînement, puisqu’il
peut induire une usure, voire une rupture de certains élé-
ments du mécanisme d’entraînement, tels que les pre-
mier et deuxième accouplements à roue libre et l’élément
de transmission sans fin.
[0005] De plus, un tel chariot de support est complexe
et onéreux. En outre, un tel chariot de support comporte
de nombreuses pièces susceptibles d’être défaillantes,
ce qui nuit à la fiabilité du chariot de support et donc du
système de recouvrement. EP 3 318 700 A1 , EP 3 739
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149 A1 et FR 2 908 402 A1 divulguent aussi des chariots
de support selon l’état de la technique.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0007] Le problème technique à la base de l’invention
consiste donc à fournir un chariot de support pour sys-
tème de recouvrement de bassin qui soit de structure
simple et fiable, tout en assurant un enroulement et un
déroulement aisés et fiables d’une couverture de bassin.
[0008] A cet effet, la présente invention concerne un
chariot de support pour système de recouvrement de
bassin, le chariot de support comprenant :

- une partie de support configurée pour être déplaça-
ble en translation par rapport au bassin suivant une
direction de translation, la partie de support compre-
nant deux châssis de support latéraux destinés à se
déplacer respectivement le long de deux bords laté-
raux opposés du bassin,

- un tambour d’enroulement configuré pour enrouler
et dérouler une couverture de bassin entre une po-
sition de recouvrement dans laquelle la couverture
de bassin recouvre un bassin et une position de li-
bération dans laquelle la couverture de bassin libère
l’accès au bassin, le tambour d’enroulement com-
prenant deux portions d’extrémité opposées l’une à
l’autre et respectivement supportées par les deux
châssis de support latéraux, le tambour d’enroule-
ment étant monté mobile en rotation par rapport à la
partie de support autour d’un axe de rotation s’éten-
dant transversalement à la direction de translation
et selon un sens d’enroulement de couverture et un
sens de déroulement de couverture opposé au sens
d’enroulement de couverture,

- deux roues motrices qui sont montées mobiles en
rotation respectivement sur les deux châssis de sup-
port latéraux et qui sont configurées pour rouler res-
pectivement sur deux surfaces de roulement dispo-
sées de part et d’autre du bassin, et

- un dispositif d’entraînement en rotation configuré
pour entraîner en rotation le tambour d’enroulement
et les deux roues motrices, le dispositif d’entraîne-
ment en rotation comportant un moteur d’entraîne-
ment et au moins un mécanisme d’accouplement
disposé au moins en partie dans l’un des châssis de
support latéraux, l’au moins un mécanisme d’accou-
plement comprenant un organe d’accouplement, tel
qu’un crabot d’accouplement, déplaçable par rap-
port au châssis de support latéral respectif selon une
direction de déplacement et entre un premier état
embrayé dans lequel l’organe d’accouplement est
configuré pour accoupler en rotation le moteur d’en-

traînement au tambour d’enroulement et est désac-
couplé de la roue motrice respective, et un deuxième
état embrayé dans lequel l’organe d’accouplement
est configuré pour accoupler en rotation le moteur
d’entraînement à la roue motrice respective et est
désaccouplé du tambour d’enroulement, l’au moins
un mécanisme d’accouplement étant configuré de
telle sorte que :

- une rotation du moteur d’entraînement dans un pre-
mier sens de rotation de moteur entraîne un dépla-
cement de l’organe d’accouplement selon la direc-
tion de déplacement et dans le premier état embrayé
et entraîne une rotation du tambour d’enroulement
dans le sens d’enroulement de couverture, et

- une rotation du moteur d’entraînement dans un
deuxième sens de rotation de moteur, opposé au
premier sens de rotation de moteur, entraîne un dé-
placement de l’organe d’accouplement selon la di-
rection de déplacement et dans le deuxième état em-
brayé et entraîne une rotation de la roue motrice res-
pective dans un sens de fermeture de bassin.

[0009] Par conséquent, lorsque le moteur d’entraine-
ment est entraîné en rotation dans le premier sens de
rotation de moteur, le tambour d’enroulement est entraî-
né en rotation dans le sens d’enroulement de couverture
par l’intermédiaire de l’organe d’accouplement, ce qui
induit un enroulement de la couverture de bassin autour
du tambour d’enroulement et donc un déplacement de
la partie de support dans un sens de déplacement cor-
respondant à une ouverture du bassin.
[0010] Lorsque le moteur d’entrainement est entraîné
en rotation dans le deuxième sens de rotation de moteur,
les roues motrices sont entraînées en rotation dans le
sens de fermeture de bassin par l’intermédiaire de l’or-
gane d’accouplement et roulent sur les deux surfaces de
roulement disposées de part et d’autre du bassin, ce qui
provoque un déplacement de la partie de support dans
un sens de déplacement correspondant à une fermeture
du bassin. Un tel déplacement de la partie de support
induit une traction sur la couverture de bassin, ce qui
provoque une rotation du tambour d’enroulement dans
le sens de déroulement de couverture et donc un dérou-
lement de la couverture de bassin.
[0011] Une telle configuration du dispositif d’entraîne-
ment en rotation, et en particulier du mécanisme d’ac-
couplement, assure notamment un enroulement optimal
de la couverture de bassin autour du tambour d’enrou-
lement.
[0012] De plus, en raison de la simplicité du mécanis-
me d’accouplement du chariot de support selon la pré-
sente invention, un tel chariot de support présente une
fiabilité accrue.
[0013] Le chariot de support peut en outre présenter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison.
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[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
direction de déplacement est sensiblement parallèle à
l’axe de rotation du tambour d’enroulement.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un mécanisme d’accouplement comporte en outre
une première roue dentée qui est solidaire en rotation du
tambour d’enroulement et une deuxième roue dentée qui
est solidaire en rotation de la roue motrice respective,
l’organe d’accouplement étant configuré pour être couplé
en rotation à la première roue dentée lorsque l’organe
d’accouplement occupe le premier état embrayé et pour
être couplé en rotation à la deuxième roue dentée lorsque
l’organe d’accouplement occupe le deuxième état em-
brayé.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première roue dentée s’étend sensiblement coaxiale-
ment avec le tambour d’enroulement.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
deuxième roue dentée s’étend sensiblement coaxiale-
ment avec la roue motrice respective.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième roues dentées de l’au moins un
mécanisme d’accouplement s’étendent respectivement
dans deux plans d’extension qui sont sensiblement pa-
rallèles et qui sont décalés l’un par rapport à l’autre selon
la direction de déplacement de l’organe d’accouplement.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’accouplement est configuré pour s’étendre dans
le plan d’extension de la première roue dentée respective
lorsque l’organe d’accouplement occupe le premier état
embrayé, et pour s’étendre dans le plan d’extension de
la deuxième roue dentée respective lorsque l’organe
d’accouplement occupe le deuxième état embrayé.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’au
moins un mécanisme d’accouplement comporte au
moins une roue dentée intermédiaire montée mobile en
rotation sur le châssis de support latéral respectif et con-
figurée pour coupler en rotation l’organe d’accouplement
avec la première roue dentée respective lorsque l’organe
d’accouplement occupe le premier état embrayé.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’entraînement en rotation comporte un arbre
d’entraînement qui est couplé en rotation au moteur d’en-
traînement et qui comprend deux portions d’extrémité
opposées l’une à l’autre, l’organe d’accouplement étant
relié mécaniquement à une portion d’extrémité respecti-
ve de l’arbre d’entraînement.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’accouplement est porté par la portion d’extrémité
respective de l’arbre d’entraînement.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deux portions d’extrémité de l’arbre d’entraînement sont
respectivement supportées par les deux châssis de sup-
port latéraux.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’ar-
bre d’entraînement s’étend sensiblement parallèlement
au tambour d’enroulement.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-

gane d’accouplement comporte une partie de montage,
par exemple tubulaire, montée sur la portion d’extrémité
respective de l’arbre d’entrainement, et une partie d’ac-
couplement comprenant une denture périphérique.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
denture périphérique de la partie d’accouplement est
configurée pour être couplée en rotation à la première
roue dentée respective lorsque l’organe d’accouplement
occupe le premier état embrayé, et pour être couplée en
rotation à la deuxième roue dentée respective lorsque
l’organe d’accouplement occupe le deuxième état em-
brayé.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de montage comporte au moins une rainure de
liaison qui s’étend hélicoïdalement autour d’un axe lon-
gitudinal central de l’arbre d’entraînement et dans laquel-
le est monté coulissant un ergot de liaison prévu sur la
portion d’extrémité respective de l’arbre d’entraînement.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
rainure de liaison est traversante et forme une fente de
liaison.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moteur d’entraînement est couplé en rotation à une por-
tion centrale de l’arbre d’entraînement qui est située sen-
siblement à équidistance des premier et deuxième châs-
sis de support latéraux.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
moteur d’entraînement est disposé dans une portion cen-
trale de la partie de support.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
axes de rotation des deux roues motrices s’étendent sen-
siblement parallèlement à l’axe de rotation du tambour
d’enroulement. De façon avantageuse, les axes de rota-
tion des deux roues motrices sont sensiblement colinéai-
res.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
chariot de support comprend une unité de commande
configurée pour commander le fonctionnement du mo-
teur d’entraînement.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’entraînement en rotation comporte deux mé-
canismes d’accouplement prévus respectivement dans
les deux châssis de support latéraux.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deux organes d’accouplement des deux mécanismes
d’accouplement sont reliés respectivement aux deux
portions d’extrémité opposées de l’arbre d’entraînement.
[0035] Selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion, le dispositif d’entraînement en rotation comporte
deux arbres d’entraînement, chaque organe d’accouple-
ment étant relié à une portion d’extrémité d’un arbre d’en-
traînement respectif.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif d’entraînement en rotation comporte deux mo-
teurs d’entraînement, chaque arbre d’entraînement étant
couplé en rotation à un moteur d’entraînement respectif.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
chariot de support s’étend selon une direction générale
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d’extension.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
chariot de support comporte en outre un dispositif anti-
balourd configuré pour exercer un couple résistif sur le
tambour d’enroulement. La présence d’un tel dispositif
anti-balourd évite, lorsqu’une barre de support de la cou-
verture de bassin quitte le tambour d’enroulement lors
d’un déroulement de la couverture de bassin, que la mas-
se de ladite barre de support n’entraîne pas une accélé-
ration de la rotation du tambour d’enroulement et donc
un impact bruyant de ladite barre de support contre le
bassin.
[0039] La présente invention concerne en outre un sys-
tème de recouvrement de bassin, comprenant un chariot
de support selon l’invention, et une couverture de bassin
configurée pour être enroulée autour du tambour d’en-
roulement.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
couverture de bassin comporte une bâche et des barres
de support fixées à la bâche et configurées pour reposer
sur des bords opposés du bassin.

Brève description des figures

[0041] De toute façon l’invention sera bien comprise à
l’aide de la description qui suit en référence aux dessins
schématiques annexés représentant, à titre d’exemple
non limitatif, une forme d’exécution de ce chariot de sup-
port et de ce système de recouvrement de bassin.

Figure 1 est une vue en perspective d’un système
de recouvrement de bassin selon l’invention.

Figure 2 est une vue partielle en perspective d’un
chariot de support appartenant au système de re-
couvrement de bassin de la figure 1.

Figure 3 est une vue partielle en perspective d’une
partie centrale du chariot de support de la figure 2.

Figure 4 est une vue partielle en perspective d’une
partie latérale du chariot de support de la figure 2.

Figure 5 est une vue partielle en perspective du cha-
riot de support de la figure 2 montrant plus particu-
lièrement un organe d’accouplement dans un pre-
mier état embrayé.

Figure 6 est une vue partielle en perspective du cha-
riot de support de la figure 2 montrant plus particu-
lièrement l’organe d’accouplement dans un deuxiè-
me état embrayé.

Figure 7 est une vue partielle de côté du chariot de
support de la figure 2.

Figure 8 est une vue partielle de dessus du chariot
de support de la figure 2 montrant plus particulière-

ment l’organe d’accouplement dans le premier état
embrayé.

Figure 9 est une vue partielle de dessus du chariot
de support de la figure 2 montrant plus particulière-
ment l’organe d’accouplement dans le deuxième
état embrayé.

Figure 10 est une vue en perspective de l’organe
d’accouplement dans le premier état embrayé.

Figure 11 est une vue en perspective de l’organe
d’accouplement dans le deuxième état embrayé.

Figure 12 est une vue partielle en coupe longitudi-
nale du chariot de support de la figure 2.

Description détaillée

[0042] Les figures 1 à 12 représentent un système de
recouvrement de bassin 2 destiné à recouvrir un bassin
3, tel qu’une piscine.
[0043] Le système de recouvrement de bassin 2 com-
prend une couverture de bassin 4 comportant deux bords
transversaux 5 opposés l’un à l’autre et deux bords lon-
gitudinaux 6 également opposés l’un à l’autre. L’un des
bords transversaux 5 de la couverture de bassin 4 est
destiné à être fixé à un bord transversal du bassin 3, par
exemple, selon le mode de réalisation représenté sur la
figure 1, le bord transversal opposé aux escaliers per-
mettant l’accès au bassin 3.
[0044] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la couverture de bassin 4 comporte une bâche
4.1 qui est souple et qui peut par exemple être réalisée
en PVC, et des barres de support 4.2 fixées à la bâche
4.1 et configurées pour reposer sur des bords opposés
du bassin 3, et plus particulièrement sur les bords longi-
tudinaux du bassin 3. Chaque barre de support 4.2 peut
par exemple être insérée dans un fourreau respectif pré-
vu sur la bâche. Une telle couverture de bassin 4 est
également nommée couverture à barres ou bâche à bar-
res. Toutefois, la couverture de bassin 4 pourrait présen-
ter une structure différente, et par exemple être réalisée
sous la forme d’un tablier à lames.
[0045] Le système de recouvrement de bassin 2 com-
prend en outre un chariot de support 7 s’étendant selon
une direction générale d’extension De.
[0046] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 1, le chariot de support 7 comporte une partie de
support 8 configurée pour être déplaçable en translation
suivant une direction de translation Dt et selon un premier
sens de déplacement S1 et un deuxième sens de dépla-
cement S2 opposé au premier sens de déplacement S1.
La direction de translation Dt de la partie de support 8
s’étend avantageusement perpendiculairement à la di-
rection générale d’extension De du chariot de support 7
et parallèlement à la direction d’extension du bassin 3.
[0047] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
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gure 2, la partie de support 8 comporte deux châssis de
support latéraux 9 destinés à se déplacer respectivement
le long de deux bords latéraux opposés du bassin, et
plus particulièrement le long de deux bords longitudinaux
du bassin 3. Afin de renforcer la structure du chariot de
support 7, la partie de support 8 pourrait éventuellement
comprendre en outre un ou plusieurs éléments de renfort,
tel(s) que des poutres de renfort, reliant les deux châssis
de support latéraux 9.
[0048] Le chariot de support 7 comporte également un
tambour d’enroulement 11 configuré pour enrouler et dé-
rouler la couverture de bassin 4 entre une position de
recouvrement dans laquelle la couverture de bassin 4
est déroulée et recouvre la totalité ou sensiblement la
totalité du bassin 3, et une position de libération dans
laquelle la couverture de bassin 4 est enroulée et libère
l’accès au bassin 3. Pour cela, le bord transversal 5 de
la couverture de bassin 4, qui est opposé au bord trans-
versal 5 fixé au bassin 3, est fixé au tambour d’enroule-
ment 11.
[0049] Le tambour d’enroulement 11 comprend deux
portions d’extrémité opposées l’une à l’autre et respec-
tivement supportées par les deux châssis de support la-
téraux 9. Le tambour d’enroulement 11 est monté mobile
en rotation par rapport à la partie de support 8 autour
d’un axe de rotation A (voir la figure 7) s’étendant per-
pendiculairement à la direction de translation Dt et selon
un sens d’enroulement de couverture SE et un sens de
déroulement de couverture SD opposé au sens d’enrou-
lement de couverture SE.
[0050] Comme montré sur la figure 1, la partie de sup-
port 8 comporte un capot de protection 12 monté sur les
deux châssis de support latéraux 9, et configuré pour
recouvrir et protéger le tambour d’enroulement 11.
[0051] Le chariot de support 7 comporte en outre deux
roues motrices 13 montées mobiles en rotation respec-
tivement sur les deux châssis de support latéraux 9
autour d’axes de rotation qui s’étendent parallèlement à
l’axe de rotation A du tambour d’enroulement 11, et qui
peuvent par exemple être colinéaires. Les deux roues
motrices 13 sont configurées pour rouler respectivement
sur deux surfaces de roulement disposées de part et
d’autre du bassin 3 et s’étendant plus particulièrement
respectivement le long des bords longitudinaux du bassin
3. Avantageusement, chaque roue motrice 13 comporte
une bande de roulement, par exemple en matière plas-
tique.
[0052] Le chariot de support 7 comporte en outre deux
éléments de roulement 14, tels que des roulettes ou des
galets de roulement, ayant des axes de rotation s’éten-
dant parallèlement à l’axe de rotation A du tambour d’en-
roulement 11, et configurés pour rouler respectivement
sur les deux surfaces de roulement disposées de part et
d’autre du bassin 3. Avantageusement, les éléments de
roulement 14 sont décalés par rapport aux roues motri-
ces 13 suivant la direction de translation Dt. Une telle
disposition des éléments de roulement 14 et des roues
motrices 13 assure une grande stabilité au chariot de

support 7.
[0053] Le chariot de support 7 comporte également un
dispositif d’entraînement en rotation configuré pour en-
traîner en rotation le tambour d’enroulement 11 dans le
sens d’enroulement de couverture SE et pour entraîner
en rotation les deux roues motrices 13 dans un sens de
fermeture de bassin.
[0054] Le dispositif d’entraînement en rotation com-
porte un moteur d’entraînement 15 et un arbre d’entraî-
nement 16 qui est couplé en rotation au moteur d’entraî-
nement 15. Selon le mode de réalisation représenté sur
les figures, l’arbre d’entraînement 16 s’étend parallèle-
ment au tambour d’enroulement 11 et comprend deux
portions d’extrémité opposées l’une à l’autre qui sont res-
pectivement supportées par les deux châssis de support
latéraux 9. De façon avantageuse, le moteur d’entraîne-
ment 15 est disposé dans une portion centrale de la partie
de support 8, est recouvert par le capot de protection 12,
et est couplé en rotation à une portion centrale de l’arbre
d’entraînement 16 qui est située sensiblement à équidis-
tance des premier et deuxième châssis de support laté-
raux 9.
[0055] Le dispositif d’entraînement en rotation com-
porte en outre deux mécanismes d’accouplement 17 pré-
vus respectivement dans les deux châssis de support
latéraux 9.
[0056] Chaque mécanisme d’accouplement 17 com-
porte un organe d’accouplement 18, tel qu’un crabot
d’accouplement, relié mécaniquement à une portion
d’extrémité respective de l’arbre d’entraînement 16, et
plus particulièrement porté par la portion d’extrémité res-
pective de l’arbre d’entraînement 16. Selon le mode de
réalisation représenté sur les figures, chaque organe
d’accouplement 18 comporte une partie de montage
18.1, par exemple tubulaire, emmanchée sur la portion
d’extrémité respective de l’arbre d’entrainement, et une
partie d’accouplement 18.2 coaxiale à la partie de mon-
tage 18.1 respective et comprenant une denture périphé-
rique.
[0057] Chaque mécanisme d’accouplement 17 com-
porte en outre une première roue dentée 19 qui est so-
lidaire en rotation du tambour d’enroulement 11, et une
deuxième roue dentée 21 qui est solidaire en rotation de
la roue motrice 13 respective. De façon avantageuse, la
première roue dentée 19 s’étend coaxialement avec le
tambour d’enroulement 11, et la deuxième roue dentée
21 s’étend coaxialement avec la roue motrice 13 respec-
tive.
[0058] Les première et deuxième roues dentées 19,
21 de chaque mécanisme d’accouplement 17 s’étendent
respectivement dans deux plans d’extension respectifs
qui sont sensiblement parallèles et qui sont décalés l’un
par rapport à l’autre selon un axe longitudinal central de
l’arbre d’entraînement 16.
[0059] Chaque organe d’accouplement 18 est plus
particulièrement déplaçable par rapport au châssis de
support latéral 9 respectif selon une direction de dépla-
cement Dd qui est parallèle à l’axe longitudinal central
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de l’arbre d’entraînement 16 et entre un premier état em-
brayé (voir les figures 5, 8 et 10) dans lequel l’organe
d’accouplement 18 s’étend dans le plan d’extension de
la première roue dentée 19 respective et la denture pé-
riphérique de la partie d’accouplement 18.2 respective
est couplée en rotation à la première roue dentée 19
respective, et un deuxième état embrayé (voir les figures
6, 9 et 11) dans lequel l’organe d’accouplement 18
s’étend dans le plan d’extension de la deuxième roue
dentée 21 respective et la denture périphérique de la
partie d’accouplement 18.2 respective est couplée en
rotation à la deuxième roue dentée 21 respective.
[0060] Ainsi, les organes d’accouplement 18 sont con-
figurés pour accoupler en rotation l’arbre d’entraînement
16 au tambour d’enroulement 11 et pour désaccoupler
l’arbre d’entraînement 16 des roues motrices 13 lorsque
les organes d’accouplement 18 occupent le premier état
embrayé, et sont configurés pour accoupler en rotation
l’arbre d’entraînement 16 aux roues motrices 13 et dé-
saccoupler l’arbre d’entraînement 16 du tambour d’en-
roulement 11 lorsque les organes d’accouplement 18 oc-
cupent le deuxième état embrayé.
[0061] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figure, la partie de montage 18.1 de chaque organe d’ac-
couplement 18 comporte une paire de rainures de liaison
22 qui s’étendent chacune hélicoïdalement autour de
l’axe longitudinal central de l’arbre d’entraînement 16 et
dans chacune desquelles est monté coulissant un ergot
de liaison 23 respectif prévu sur la portion d’extrémité
respective de l’arbre d’entraînement 16. Chaque rainure
de liaison 22 peut par exemple être traversante, et ainsi
former une fente de liaison, et chaque ergot de liaison
23 peut par exemple s’étendre radialement par rapport
à l’axe longitudinal central de l’arbre d’entraînement 16.
De façon avantageuse, les deux ergots de liaison prévus
sur chaque portion d’extrémité de l’arbre d’entraînement
16 sont diamétralement opposés.
[0062] Comme montré sur les figures 10 et 11, chaque
rainure de liaison 22 comporte une première surface de
came 22.1 configurée pour coopérer avec l’ergot de
liaison 23 respectif lorsque l’arbre d’entraînement 16 est
entraîné en rotation dans un premier sens de rotation, et
une deuxième surface de came 22.2 configurée pour
coopérer avec l’ergot de liaison 23 respectif lorsque l’ar-
bre d’entraînement 16 est entraîné en rotation dans un
deuxième sens de rotation. Lorsque l’arbre d’entraîne-
ment 16 est entraîné en rotation dans le premier sens de
rotation et que les organes d’accouplement 18 occupent
le deuxième état embrayé (voir la figure 11), chaque ergot
de liaison 23 glisse sur la première surface de came 22.1
respective, et, puisque la partie d’accouplement 18.2 res-
pective est couplée en rotation avec la deuxième roue
dentée 21 respective, l’organe d’accouplement 18 res-
pectif est déplacé en translation selon la direction de dé-
placement Dd jusqu’à atteindre le premier état embrayé
qui correspond à une position dans laquelle ledit ergot
de liaison 23 est en butée contre une première extrémité
de la rainure de liaison 22 respective (voir la figure 10).

Lorsque l’arbre d’entraînement 16 est entraîné en rota-
tion dans le deuxième sens de rotation et que les organes
d’accouplement 18 occupent le premier état embrayé
(voir la figure 10), chaque ergot de liaison 23 glisse sur
la deuxième surface de came 22.2 respective, et, puis-
que la partie d’accouplement 18.2 respective est couplée
en rotation avec la première roue dentée 19 respective,
l’organe d’accouplement 18 respectif est déplacé en
translation selon la direction de déplacement Dd jusqu’à
atteindre le deuxième état embrayé qui correspond à une
position dans laquelle ledit ergot de liaison 23 est en bu-
tée contre une deuxième extrémité de la rainure de
liaison 22 respective (voir la figure 11)
[0063] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, chaque mécanisme d’accouplement 17 compor-
te une roue dentée intermédiaire 24 montée mobile en
rotation sur le châssis de support latéral 9 respectif et
configurée pour coupler en rotation l’organe d’accouple-
ment 18 avec la première roue dentée 19 respective lors-
que l’organe d’accouplement 18 occupe le premier état
embrayé.
[0064] Chaque mécanisme d’accouplement 17 est
plus particulièrement configuré de telle sorte que :

- une rotation du moteur d’entraînement 15 dans un
premier sens de rotation de moteur entraîne un dé-
placement de l’organe d’accouplement 18 selon la
direction de déplacement Dd et dans le premier état
embrayé et entraîne une rotation du tambour d’en-
roulement 11 dans le sens d’enroulement de cou-
verture SE, et

- une rotation du moteur d’entraînement 15 dans un
deuxième sens de rotation de moteur, opposé au
premier sens de rotation de moteur, entraîne un dé-
placement de l’organe d’accouplement 18 selon la
direction de déplacement Dd et dans le deuxième
état embrayé et entraîne une rotation de la roue mo-
trice 13 respective dans un sens de fermeture de
bassin.

[0065] Par conséquent, lorsque le moteur d’entraine-
ment 19 est entraîné en rotation dans le premier sens de
rotation de moteur, le tambour d’enroulement 11 est en-
traîné en rotation dans le sens d’enroulement de couver-
ture SE par l’intermédiaire de l’organe d’accouplement
18, ce qui induit un enroulement de la couverture de bas-
sin 4 autour du tambour d’enroulement 11 et donc un
déplacement de la partie de support 8 dans le deuxième
sens de déplacement S2.
[0066] Lorsque le moteur d’entrainement 19 est entraî-
né en rotation dans le deuxième sens de rotation de mo-
teur, les roues motrices 13 sont entraînées en rotation
dans le sens de fermeture de bassin par l’intermédiaire
de l’organe d’accouplement 18 et roulent sur les deux
surfaces de roulement disposées de part et d’autre du
bassin 3, ce qui provoque un déplacement de la partie
de support 8 dans le premier sens de déplacement S1.
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Un tel déplacement de la partie de support 8 induit une
traction sur la couverture de bassin 4, ce qui provoque
une rotation du tambour d’enroulement 11 dans le sens
de déroulement de couverture SD et donc un déroule-
ment de la couverture de bassin 4.
[0067] Le chariot de support 7 comporte en outre une
unité de commande configurée pour commander notam-
ment le fonctionnement du moteur d’entraînement 15, et
peut également comporter un ou plusieurs panneaux
photovoltaïques configurés pour alimenter électrique-
ment notamment l’unité de commande et le moteur d’en-
traînement 15. Chaque panneau photovoltaïque peut par
exemple être monté sur une face supérieure du capot de
protection 12.
[0068] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le chariot de support 7 comporte en outre un
dispositif anti-balourd 31 configuré pour exercer un cou-
ple résistif, directement ou indirectement, sur le tambour
d’enroulement 11, de telle sorte que, lorsqu’une barre de
support 4.2 quitte le tambour d’enroulement 11 lors du
déroulement de la couverture de bassin 4, la masse de
ladite barre de support 4.2 n’entraîne pas une accéléra-
tion de la rotation du tambour d’enroulement 11 et donc
un impact bruyant de ladite barre de support 4.2 contre
le bassin 3.
[0069] De façon avantageuse, le dispositif anti-balourd
31 comporte un galet de freinage 32 qui s’étend sensi-
blement coaxialement avec le tambour d’enroulement 11
et qui est solidaire en rotation du tambour d’enroulement
11, une courroie de friction 33 configurée pour coopérer
par friction avec une paroi périphérique externe du galet
de freinage 32 et un dispositif de mise en tension 34
configuré pour tendre la courroie de friction 33. Le dis-
positif de mise en tension 34 peut par exemple comporte
un ressort de traction 35 configuré pour exercer un effort
de traction sur la courroie de friction 33 qui est orienté
sensiblement radialement par rapport à l’axe de rotation
A.
[0070] Selon un mode de réalisation de l’invention non
représenté sur les figures, le dispositif d’entraînement en
rotation pourrait comporter deux arbres d’entraînement
16, chaque organe d’accouplement 18 étant alors relié
mécaniquement à une portion d’extrémité d’un arbre
d’entraînement 16 respectif.
[0071] Selon un mode de réalisation de l’invention non
représenté sur les figures, le dispositif d’entraînement en
rotation pourrait comporter deux moteurs d’entraînement
15, chaque arbre d’entraînement 16 étant alors couplé
en rotation à un moteur d’entraînement 15 respectif.
[0072] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
aux seuls modes de réalisation de ce chariot de support
7 et de ce système de recouvrement de bassin 2, décrits
ci-dessus à titre d’exemples, elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes de réalisation, selon les reven-
dications attachées.

Revendications

1. Chariot de support (7) pour système de recouvre-
ment de bassin (2), le chariot de support (7)
comprenant :

- une partie de support (8) configurée pour être
déplaçable en translation par rapport au bassin
suivant une direction de translation (Dt), la partie
de support (8) comprenant deux châssis de sup-
port latéraux (9) destinés à se déplacer respec-
tivement le long de deux bords latéraux opposés
du bassin,
- un tambour d’enroulement (11) configuré pour
enrouler et dérouler une couverture de bassin
(4) entre une position de recouvrement dans la-
quelle la couverture de bassin (4) recouvre un
bassin et une position de libération dans laquelle
la couverture de bassin (4) libère l’accès au bas-
sin, le tambour d’enroulement (11) comprenant
deux portions d’extrémité opposées l’une à
l’autre et respectivement supportées par les
deux châssis de support latéraux (9), le tambour
d’enroulement (11) étant monté mobile en rota-
tion par rapport à la partie de support (8) autour
d’un axe de rotation (A) s’étendant transversa-
lement à la direction de translation (Dt) et selon
un sens d’enroulement de couverture (SE) et un
sens de déroulement de couverture (SD) oppo-
sé au sens d’enroulement de couverture (SE),
- deux roues motrices (13) qui sont montées mo-
biles en rotation respectivement sur les deux
châssis de support latéraux (9) et qui sont con-
figurées pour rouler respectivement sur deux
surfaces de roulement disposées de part et
d’autre du bassin, et
- un dispositif d’entraînement en rotation confi-
guré pour entraîner en rotation le tambour d’en-
roulement (11) et les deux roues motrices (13),
le dispositif d’entraînement en rotation compor-
tant un moteur d’entraînement (15) et au moins
un mécanisme d’accouplement (17) disposé au
moins en partie dans l’un des châssis de support
latéraux (9), l’au moins un mécanisme d’accou-
plement (17) comprenant un organe d’accou-
plement (18) déplaçable par rapport au châssis
de support latéral (9) respectif selon une direc-
tion de déplacement (Dd) et entre un premier
état embrayé dans lequel l’organe d’accouple-
ment (18) est configuré pour accoupler en rota-
tion le moteur d’entraînement (15) au tambour
d’enroulement (11) et est désaccouplé de la
roue motrice (13) respective, et un deuxième
état embrayé dans lequel l’organe d’accouple-
ment (18) est configuré pour accoupler en rota-
tion le moteur d’entraînement (15) à la roue mo-
trice (13) respective et est désaccouplé du tam-
bour d’enroulement (11), l’au moins un méca-
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nisme d’accouplement (17) étant configuré de
telle sorte que :

- une rotation du moteur d’entraînement
(15) dans un premier sens de rotation de
moteur entraîne un déplacement de l’orga-
ne d’accouplement (18) selon la direction
de déplacement (Dd) et dans le premier état
embrayé et entraîne une rotation du tam-
bour d’enroulement (11) dans le sens d’en-
roulement de couverture (SE), et
- une rotation du moteur d’entraînement
(15) dans un deuxième sens de rotation de
moteur, opposé au premier sens de rotation
de moteur, entraîne un déplacement de l’or-
gane d’accouplement (18) selon la direction
de déplacement (Dd) et dans le deuxième
état embrayé et entraîne une rotation de la
roue motrice (13) respective dans un sens
de fermeture de bassin.

2. Chariot de support (7) selon la revendication 1, dans
lequel la direction de déplacement (Dd) est sensi-
blement parallèle à l’axe de rotation (A) du tambour
d’enroulement (11).

3. Chariot de support (7) selon la revendication 1 ou 2,
dans lequel l’au moins un mécanisme d’accouple-
ment (17) comporte en outre une première roue den-
tée (19) qui est solidaire en rotation du tambour d’en-
roulement (11) et une deuxième roue dentée (21)
qui est solidaire en rotation de la roue motrice (13)
respective, l’organe d’accouplement (18) étant con-
figuré pour être couplé en rotation à la première roue
dentée (19) lorsque l’organe d’accouplement (18)
occupe le premier état embrayé et pour être couplé
en rotation à la deuxième roue dentée (21) lorsque
l’organe d’accouplement (18) occupe le deuxième
état embrayé.

4. Chariot de support (7) selon la revendication 3, dans
lequel la première roue dentée (19) s’étend sensi-
blement coaxialement avec le tambour d’enroule-
ment (11).

5. Chariot de support (7) selon la revendication 3 ou 4,
dans lequel la deuxième roue dentée (21) s’étend
sensiblement coaxialement avec la roue motrice
(13) respective.

6. Chariot de support (7) selon l’une quelconque des
revendications 3 à 5, dans lequel les première et
deuxième roues dentées (19, 21) de l’au moins un
mécanisme d’accouplement (17) s’étendent respec-
tivement dans deux plans d’extension qui sont sen-
siblement parallèles et qui sont décalés l’un par rap-
port à l’autre selon la direction de déplacement (Dd)
de l’organe d’accouplement (18).

7. Chariot de support (7) selon la revendication 5 ou 6,
dans lequel l’au moins un mécanisme d’accouple-
ment (17) comporte au moins une roue dentée in-
termédiaire (24) montée mobile en rotation sur le
châssis de support latéral (9) respectif et configurée
pour coupler en rotation l’organe d’accouplement
(18) avec la première roue dentée (19) respective
lorsque l’organe d’accouplement (18) occupe le pre-
mier état embrayé.

8. Chariot de support (7) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, dans lequel le dispositif d’en-
traînement en rotation comporte un arbre d’entraî-
nement (16) qui est couplé en rotation au moteur
d’entraînement (15) et qui comprend deux portions
d’extrémité opposées l’une à l’autre, l’organe d’ac-
couplement (18) étant relié mécaniquement à une
portion d’extrémité respective de l’arbre d’entraîne-
ment (16).

9. Chariot de support (7) selon la revendication 8, dans
lequel les deux portions d’extrémité de l’arbre d’en-
traînement (16) sont respectivement supportées par
les deux châssis de support latéraux (9).

10. Chariot de support (7) selon la revendication 8 ou 9,
dans lequel l’arbre d’entraînement (16) s’étend sen-
siblement parallèlement au tambour d’enroulement
(11).

11. Chariot de support (7) selon l’une quelconque des
revendications 8 à 10, dans lequel l’organe d’accou-
plement (18) comporte une partie de montage (18.1)
montée sur la portion d’extrémité respective de l’ar-
bre d’entrainement, et une partie d’accouplement
(18.2) comprenant une denture périphérique.

12. Chariot de support (7) selon la revendication 11,
dans lequel la partie de montage (18.1) comporte au
moins une rainure de liaison (22) qui s’étend hélicoï-
dalement autour d’un axe longitudinal central de l’ar-
bre d’entraînement (16) et dans laquelle est monté
coulissant un ergot de liaison (23) prévu sur la portion
d’extrémité respective de l’arbre d’entraînement
(16).

13. Chariot de support (7) selon l’une quelconque des
revendications 8 à 12, dans lequel le moteur d’en-
traînement (15) est couplé en rotation à une portion
centrale de l’arbre d’entraînement (16) qui est située
sensiblement à équidistance des premier et deuxiè-
me châssis de support latéraux (9).

14. Chariot de support (7) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 13, dans lequel le dispositif d’en-
traînement en rotation comporte deux mécanismes
d’accouplement (17) prévus respectivement dans
les deux châssis de support latéraux (9).
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15. Chariot de support (7) selon la revendication 14 en
combinaison avec la revendication 8, dans lequel
les deux organes d’accouplement (18) des deux mé-
canismes d’accouplement (17) sont reliés respecti-
vement aux deux portions d’extrémité opposées de
l’arbre d’entraînement (16).

16. Système de recouvrement de bassin (2), compre-
nant un chariot de support (7) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 15, et une couverture de bas-
sin (4) configurée pour être enroulée autour du tam-
bour d’enroulement (11).

Patentansprüche

1. Tragschlitten (7) für ein Beckenabdeckungssystem
(2), wobei der Tragschlitten (7) Folgendes umfasst:

- ein Tragteil (8), das dazu konfiguriert ist, in Be-
zug auf das Becken in einer Translationsrich-
tung (Dt) translatorisch bewegbar zu sein, wobei
das Tragteil (8) zwei seitliche Tragrahmen (9)
umfasst, die dazu bestimmt sind, sich jeweils
entlang zweier gegenüberliegender Seitenkan-
ten das Becken zu bewegen,
- eine Wickeltrommel (11), die dazu konfiguriert
ist, eine Beckenabdeckung (4) zwischen einer
Abdeckposition, in der die Beckenabdeckung
(4) ein Becken abdeckt, und einer Freigabepo-
sition, in der die Beckenabdeckung (4) den Zu-
gang zum Becken freigibt, aufzuwickeln und ab-
zuwickeln, wobei die Wickeltrommel (11) zwei
einander gegenüberliegende Endabschnitte
umfasst und jeweils von den beiden seitlichen
Tragrahmen (9) getragen wird, wobei die Wi-
ckeltrommel (11) in Bezug auf das Tragteil (8)
um eine Drehachse (A), die sich quer zur Trans-
lationsrichtung (Dt) und in einer Abdeckungs-
aufwickelrichtung (SE) und einer Abdeckungs-
abwickelrichtung (SD), die entgegengesetzt zur
Abdeckungsaufwickelrichtung (SE) ist, er-
streckt, drehbeweglich montiert ist,
- zwei Antriebsräder (13), die jeweils auf den
beiden seitlichen Tragrahmen (9) drehbeweg-
lich montiert sind und die dazu konfiguriert sind,
jeweils auf zwei Rollflächen, die auf beiden Sei-
ten des Beckens angeordnet sind, zu rollen, und
- eine Drehantriebsvorrichtung, die dazu konfi-
guriert ist, die Wickeltrommel (11) und die bei-
den Antriebsräder (13) anzutreiben, wobei die
Drehantriebsvorrichtung einen Antriebsmotor
(15) und mindestens einen Kopplungsmecha-
nismus (17) umfasst, der mindestens teilweise
in einem der seitlichen Tragrahmen (9) ange-
ordnet ist, wobei der mindestens eine Kopp-
lungsmechanismus (17) ein Kopplungselement
(18) umfasst, das in Bezug auf den jeweiligen

seitlichen Tragrahmen (9) in einer Bewegungs-
richtung (Dd) und zwischen einem ersten ein-
gerückten Zustand, in dem das Kopplungsele-
ment (18) dazu konfiguriert ist, den Antriebsmo-
tor (15) drehbar mit der Wickeltrommel (11) zu
koppeln, und vom jeweiligen Antriebsrad (13)
entkoppelt ist, und einem zweiten eingerückten
Zustand, in dem das Kopplungselement (18) da-
zu konfiguriert ist, den Antriebsmotor (15) dreh-
bar mit dem jeweiligen Antriebsrad (13) zu kop-
peln, und von der Wickeltrommel (11) entkop-
pelt ist, bewegbar ist, wobei der mindestens eine
Kopplungsmechanismus (17) derart konfiguriert
ist, dass:

- eine Drehung des Antriebsmotors (15) in
einer ersten Motordrehrichtung eine Bewe-
gung des Kopplungselements (18) in Bewe-
gungsrichtung (Dd) und im ersten einge-
rückten Zustand bewirkt und eine Drehung
der Wickeltrommel (11) in der Abdeckungs-
aufwickelrichtung (SE) bewirkt, und
- eine Drehung des Antriebsmotors (15) in
einer zweiten Motordrehrichtung, die entge-
gengesetzt zur ersten Motordrehrichtung
ist, eine Bewegung des Kopplungsele-
ments (18) in der Bewegungsrichtung (Dd)
und im zweiten eingerückten Zustand be-
wirkt und eine Drehung des jeweiligen An-
triebsrades (13) in einer Beckenschließrich-
tung bewirkt.

2. Tragschlitten (7) nach Anspruch 1, wobei die Bewe-
gungsrichtung (Dd) im Wesentlichen parallel zur
Drehachse (A) der Wickeltrommel (11) verläuft.

3. Tragschlitten (7) nach Anspruch 1 oder 2, wobei der
mindestens eine Kopplungsmechanismus (17) fer-
ner ein erstes Zahnrad (19), das drehbar mit der Wi-
ckeltrommel (11) verbunden ist, und ein zweites
Zahnrad (21) umfasst, das drehbar mit dem jeweili-
gen Antriebsrad (13) verbunden ist, wobei das Kopp-
lungselement (18) dazu konfiguriert ist, drehbar mit
dem ersten Zahnrad (19) gekoppelt zu werden, wenn
das Kopplungselement (18) den ersten eingerückten
Zustand einnimmt, und drehbar mit dem zweiten
Zahnrad (21) gekoppelt zu werden, wenn das Kopp-
lungselement (18) den zweiten eingerückten Zu-
stand einnimmt.

4. Tragschlitten (7) nach Anspruch 3, wobei sich das
erste Zahnrad (19) im Wesentlichen koaxial zur Wi-
ckeltrommel (11) erstreckt.

5. Tragschlitten (7) nach Anspruch 3 oder 4, wobei sich
das zweite Zahnrad (21) im Wesentlichen koaxial
zum jeweiligen Antriebsrad (13) erstreckt.
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6. Tragschlitten (7) nach einem der Ansprüche 3 bis 5,
wobei sich das erste und das zweite Zahnrad (19,
21) des mindestens einen Kopplungsmechanismus
(17) jeweils in zwei Erstreckungsebenen erstrecken,
die im Wesentlichen parallel sind und die in der Be-
wegungsrichtung (Dd) des Kopplungselements (18)
in Bezug zueinander versetzt sind.

7. Tragschlitten (7) nach Anspruch 5 oder 6, wobei der
mindestens eine Kopplungsmechanismus (17) min-
destens ein Zwischenzahnrad (24) umfasst, das am
jeweiligen seitlichen Tragrahmen (9) drehbeweglich
montiert und dazu konfiguriert ist, das Kopplungse-
lement (18) drehbar mit dem jeweiligen ersten Zahn-
rad (19) zu koppeln, wenn das Kopplungselement
(18) den ersten eingerückten Zustand einnimmt.

8. Tragschlitten (7) nach einem der Ansprüche 1 bis 7,
wobei die Drehantriebsvorrichtung eine Antriebs-
welle (16) umfasst, die drehbar mit dem Antriebsmo-
tor (15) gekoppelt ist und die zwei einander gegen-
überliegende Endabschnitte umfasst, wobei das
Kopplungselement (18) mechanisch mit einem je-
weiligen Endabschnitt der Antriebswelle (16) ver-
bunden ist.

9. Tragschlitten (7) nach Anspruch 8, wobei die beiden
Endabschnitte der Antriebswelle (16) jeweils durch
die beiden seitlichen Tragrahmen (9) getragen wer-
den.

10. Tragschlitten (7) nach Anspruch 8 oder 9, wobei sich
die Antriebswelle (16) im Wesentlichen parallel zur
Wickeltrommel (11) erstreckt.

11. Tragschlitten (7) nach einem der Ansprüche 8 bis
10, wobei das Kopplungselement (18) ein Montage-
teil (18.1), das am jeweiligen Endabschnitt der An-
triebswelle montiert ist, und ein Kopplungsteil (18.2)
umfasst, das eine Umfangsverzahnung umfasst.

12. Tragschlitten (7) nach Anspruch 11, wobei das Mon-
tageteil (18.1) mindestens eine Verbindungsnut (22)
umfasst, die sich schraubenförmig um eine Mittel-
längsachse der Antriebswelle (16) erstreckt und in
der verschiebbar ein Verbindungsvorsprung (23)
montiert ist, der am jeweiligen Endabschnitt der An-
triebswelle (16) vorgesehen ist.

13. Tragschlitten (7) nach einem der Ansprüche 8 bis
12, wobei der Antriebsmotor (15) drehbar mit einem
zentralen Abschnitt der Antriebswelle (16) gekoppelt
ist, der im Wesentlichen in gleichem Abstand von
dem ersten und dem zweiten seitlichen Tragrahmen
(9) angeordnet ist.

14. Tragschlitten (7) nach einem der Ansprüche 1 bis
13, wobei die Drehantriebsvorrichtung zwei Kopp-

lungsmechanismen (17) umfasst, die jeweils in den
beiden seitlichen Tragrahmen (9) vorgesehen sind.

15. Tragschlitten (7) nach Anspruch 14 in Kombination
mit Anspruch 8, wobei die beiden Kopplungselemen-
te (18) der beiden Kopplungsmechanismen (17) je-
weils mit den beiden gegenüberliegenden En-
dabschnitten der Antriebswelle (16) verbunden sind.

16. Beckenabdeckungssystem (2), das einen Trag-
schlitten (7) nach einem der Ansprüche 1 bis 15 und
eine Beckenabdeckung (4) umfasst, die dazu konfi-
guriert ist, um die Wickeltrommel (11) herum aufge-
wickelt zu werden.

Claims

1. A support carriage (7) for a pool covering system (2),
the support carriage (7) comprising:

- a support part (8) configured to be movable in
translation relative to the pool in a translation
direction (Dt), the support part (8) comprising
two lateral support frames (9) intended to move
respectively along two opposite lateral edges of
the pool,
- a winding drum (11) configured to wind and
unwind a pool cover (4) between a covering po-
sition in which the pool cover (4) covers a pool
and a release position in which the pool cover
(4) releases access to the pool, the winding
drum (11) comprising two end portions opposite
each other and respectively supported by the
two lateral support frames (9), the winding drum
(11) being mounted movable in rotation relative
to the support part (8) about an axis of rotation
(A) extending transversely to the translation di-
rection (Dt) and in a cover winding direction (SE)
and a cover unwinding direction (SD) opposite
the cover winding direction (SE),
- two drive wheels (13) which are rotatably
mounted on the two lateral support frames (9)
respectively and which are configured to roll re-
spectively on two rolling surfaces disposed on
either side of the pool, and
- a rotation drive device configured to rotationally
drive the winding drum (11) and the two drive
wheels (13), the rotation drive device comprising
a drive motor (15) and at least one coupling
mechanism (17) disposed at least partly in one
of the lateral support frames (9), the at least one
coupling mechanism (17) comprising a coupling
member (18) movable relative to the respective
lateral support frame (9) in a displacement di-
rection (Dd) and between a first engaged state
in which the coupling member (18) is configured
to rotationally couple the drive motor (15) to the
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winding drum (11) and is uncoupled from the
respective drive wheel (13), and a second en-
gaged state in which the coupling member (18)
is configured to rotationally couple the drive mo-
tor (15) to the respective drive wheel (13) and
is uncoupled from the winding drum (11), the at
least one coupling mechanism (17) being con-
figured such that:

- a rotation of the drive motor (15) in a first
motor rotation direction causes a displace-
ment of the coupling member (18) in the dis-
placement direction (Dd) and in the first en-
gaged state and causes a rotation of the
winding drum (11) in the cover winding di-
rection (SE), and
- a rotation of the drive motor (15) in a sec-
ond motor rotation direction, opposite the
first motor rotation direction, causes a dis-
placement of the coupling member (18) in
the displacement direction (Dd) and in the
second engaged state and causes a rota-
tion of the respective drive wheel (13) in a
pool closing direction.

2. The support carriage (7) according to claim 1, where-
in the displacement direction (Dd) is substantially
parallel to the axis of rotation (A) of the winding drum
(11).

3. The support carriage (7) according to claim 1 or 2,
wherein the at least one coupling mechanism (17)
further includes a first gear wheel (19) which is ro-
tatably secured to the winding drum (11) and a sec-
ond gear wheel (21) which is rotatably secured to
the respective drive wheel (13), the coupling member
(18) being configured to be rotatably coupled to the
first gear wheel (19) when the coupling member (18)
occupies the first engaged state and to be rotatably
coupled to the second gear wheel (21) when the cou-
pling member (18) occupies the second engaged
state.

4. The support carriage (7) according to claim 3, where-
in the first gear wheel (19) extends substantially co-
axially with the winding drum (11).

5. The support carriage (7) according to claim 3 or 4,
wherein the second gear wheel (21) extends sub-
stantially coaxially with the respective drive wheel
(13).

6. The support carriage (7) according to any one of
claims 3 to 5, wherein the first and second gear
wheels (19, 21) of the at least one coupling mecha-
nism (17) extend respectively in two extension
planes which are substantially parallel and which are
offset relative to each other according to the dis-

placement direction (Dd) of the coupling member
(18).

7. The support carriage (7) according to claim 5 or 6,
wherein the at least one coupling mechanism (17)
includes at least one intermediate gear wheel (24)
rotatably mounted on the respective lateral support
frame (9) and configured to rotatably couple the cou-
pling member (18) with the respective first gear
wheel (19) when the coupling member (18) occupies
the first engaged state.

8. The support carriage (7) according to any one of
claims 1 to 7, wherein the rotation drive device in-
cludes a drive shaft (16) which is rotatably coupled
to the drive motor (15) and which comprises two end
portions opposite each other, the coupling member
(18) being mechanically connected to a respective
end portion of the drive shaft (16).

9. The support carriage (7) according to claim 8, where-
in the two end portions of the drive shaft (16) are
respectively supported by the two lateral support
frames (9).

10. The support carriage (7) according to claim 8 or 9,
wherein the drive shaft (16) extends substantially
parallel to the winding drum (11).

11. The support carriage (7) according to any one of
claims 8 to 10, wherein the coupling member (18)
includes a mounting part (18.1) mounted on the re-
spective end portion of the drive shaft, and a coupling
part (18.2) comprising peripheral teeth.

12. The support carriage (7) according to claim 11,
wherein the mounting part (18.1) includes at least
one connecting groove (22) which extends helically
about a central longitudinal axis of the drive shaft
(16) and in which a connecting lug (23) provided on
the respective end portion of the drive shaft (16) is
slidably mounted.

13. The support carriage (7) according to any one of
claims 8 to 12, wherein the drive motor (15) is rotat-
ably coupled to a central portion of the drive shaft
(16) which is located substantially equidistant from
the first and second lateral support frames (9).

14. The support carriage (7) according to any one of
claims 1 to 13, wherein the rotation drive device in-
cludes two coupling mechanisms (17) provided re-
spectively in the two lateral support frames (9).

15. The support carriage (7) according to claim 14 in
combination with claim 8, wherein the two coupling
members (18) of the two coupling mechanisms (17)
are connected respectively to the two opposite end
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portions of the drive shaft (16).

16. A pool covering system (2), comprising a support
carriage (7) according to any one of claims 1 to 15,
and a pool cover (4) configured to be wound around
the winding drum (11).
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